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©  Masse  de  réaction  expulsable  et  arme  de  tir  sans  recul  incluant  une  telle  masse. 

@  Arme  de  tir  sans  recul  comprenant  un  tube-canon  (1) 
ouvert  à  ses  deux  extrémités  (2,3)  et  une  charge  propulsive 
centrale  (5)  disposée  entre  un  projectile  (7)  et  une  masse  de 
réaction  inerte  (6)  expulsable  vers  l'arrière.  Cette  masse  de 
réaction  est  constituée  par  une  substance  granulaire  emma- 
gasinée,  dans  un  conteneur  rigide  dont  la  paroi  latérale  est 
découpable,  au  départ  du  coup,  par  un  jeu  d'outils  tran- 
chants  (4)  disposés  à  l'arrière  (3)  du  tube-canon. 

Cette  arme  de  tir  constitue  une  arme  individuelle 
antichar,  capable  de  lancer  des  projectiles  perforants  de  fort 
calibre  et  de  masse  élevée. 



La  présente  invention  se  rapporte  aux  dispositifs  de  l a n c e m e n t  

des  projecti les  et  elle  concerne  une  masse  de  réaction  expulsable  e t  

une  arme  de  tir  sans  recul  incluant  une  telle  masse  de  r éac t ion .  

Une  arme  de  tir  sans  recul,  comme  considérée  ici,  c o m p r e n d  

essen t i e l l ement  :   un  tube-canon  ouvert  à  ses  deux  extrémités ,   une 

charge  propulsive  centra le   et  une  masse  de  réaction  inerte  qui 

équilibre  l 'action  du  project i le   au  départ  du  coup.  De  telles  a r m e s  

sont  connues  depuis  le  début  du  siècle ;  leur  principe  de  base  et  l eur  

application  au  lancement   de  projecti les  d 'art i l lerie  à  partir  d ' aé ro -  

nefs  sont  décrits,   no tamment ,   dans  les  brevets  américains  n °   108 

714  à  1  108  717  (C.DAVIS).  D'un  autre  côté,  il  est  f o r t e m e n t  

souhaitable  que  les  fantassins  puissent  disposer  d'une  arme  indivi-  

duelle  antichar  pe rme t t an t   de  lancer  des  projecti les  de  fort  ca l ib re  

capable  de  perforer  les  blindages  classiques  ainsi  que  les  nouveaux 

blindages  en  cours  de  développement .   Cette  arme  antichar  do i t  

pouvoir  être  utilisée  sur  le  terrain,   mais  aussi  à  l ' intérieur  d 'abris  

divers,  tels  que  caves,  locaux  d'habitation  etc.. . ,   sans  créer  de 

danger  potentiel   tant  pour  le  tireur  lui-même,  que  pour  les  a u t r e s  

personnels  susceptibles  de  se  trouver  dans  le  voisinage  immédiat  de 

l'arme,  elle  doit  également   être  opérat ionnelle  en  présence  d'un 

obstacle,  tel  qu'un  mur  situé  à  courte  distance  de  l 'arrière  du  t u b e  

de  lancement.   De  plus,  la  conception  de  l'arme  doit  être  telle  que  le  

niveau  sonore,  produit  au  départ  du  coup,  conserve  une  va leur  

tolérable  pour  le  t i r e u r .  

Il  a  déjà  été  proposé  des  armes  légères  individuelles  a n t i c h a r  

qui  met tent   en  oeuvre  le  principe  d'une  masse  de  réaction  i n e r t e  

expulsée  par  l 'arrière  du  tube  pour  contrebalancer   le  mouvement  du 



project i le   propulsé  par  les  gaz  de  combustion  de  la  charge  propul- 

sive.  Dans  ces  armes  de  l'art  antér ieur ,   la  masse  de  réaction  e s t  

généra lement   f ragmentée   ou,  d'une  façon  d i f férente ,   réalisée  en  un 
matér iau  f ragmentab le   au  départ  du  coup,  par  exemple,   en  m e t t a n t  

en  oeuvre  un  verre  précontra int   qui  se  pulvérise  sous  l 'effet  d'un 

choc,  les  f ragments   résultants  se  dispersent  alors  dans  l ' a tmosphère  

et  perdent  de  leur  v i t e s se .  

Lorsque  l'on  désire  accroî t re   la  puissance  destruct ive  de 

l 'arme,  on  est  conduit  à  augmenter   le  calibre  et  la  masse  du 

projecti le  cependant ,   d'un  point  de  vue  opérat ionnel ,   on  désire 

conserver  à  la  zone  de  sécurité  des  personnels  des  dimensions 

similaires  à  celles  des  zones  de  sécurité  des  armes  moins  pe r fo r -  

mantes,   il  s 'avère  donc  nécessaire,   compte  tenu  du  fait  que  la  masse  

de  la  masse  de  réaction  doit  être  égale  à  celle  du  projectile,  de 

concevoir  une  nouvelle  arme  dans  laquelle  l 'énergie  de  la  masse  de 

réaction  se  dissipe  rapidement   sur  une  courte  d i s t a n c e .  

Pour  résoudre  le  problème  posé  par  la  réalisation  d'une  a r m e  

individuelle  antichar  pe rme t t an t   de  tirer  des  project i les   de  fo r t  

calibre,  supérieur  par  exemple  à  120  mm  et  ayant  alors  une  masse  

de  l'ordre  de  3  Kg  et  plus,  il  est  proposé  de  réaliser  une  masse  de 

réaction  const i tuée   essent ie l lement   par  une  substance  pu lvéru len te  

de  densité  spécifique  re la t ivement   é l evée .  

Selon  l 'invention  une  masse  de  réaction  inerte  expulsable  pour 

une  arme  de  tir  sans  recul  est  consti tuée  par  une  subs tance  

pulvérulente,   de  densité  spécifique  déterminée,   qui  est  emmagas iné  

dans  un  conteneur   cylindrique  rigide,  la  paroi  la térale  duquel  e s t  

découpable  longitudinalement   au  départ  du  coup.  
Une  arme  de  tir  sans  recul  incluant  une  masse  de  réac t ion  

selon  l 'invention  et  comprenant   un  tube  de  lancement   ouvert  à  ses  

deux  ex t rémi tés ,   est  munie  à  son  ext rémité   arrière  d'un  jeu  d 'outils 

t ranchants   qui  se  proje t tent   à  l ' intérieur  du  tube  de  lancement  pour 

découper  longi tudinalement   la  paroi  latérale  du  conteneur  lors  de 

l'expulsion  de  la  masse  de  réaction,  au  départ  du  coup .  

Industr ie l lement ,   on  dispose  d'un  choix  de  substances  pulvé-  



rulentes  qui  présentent   des  carac tér i s t iques   variées,  no tamment   des  

densités  et  des  dimensions  diverses  des  particules.  Parmi  les  subs-  

tances  pulvérulentes  disponibles,  le  choix  peut  se  porter  sur  une  

substance  telle  que  l'oxyde  d'aluminium  (corindon)  qui  présente  les  

propriétés  suivantes :   densité  apparente  re la t ivement   élevée,  choix 

étendu  du  calibre  des  part icules,   coefficient  d'expansion  t h e r m i q u e  

f a ib l e  ;   de  plus,  l'oxyde  d'aluminium  est  insensible  aux  agen t s  

corrosifs  présents  dans  l 'a tmosphère  et  son  coùt  de  production  r e s t e  

faible.  Ces  ca rac té r i s t iques   pe rmet ten t   une  construct ion  simple  e t  

d'un  coût  re la t ivement   faible  de  masses  de  réaction  peu  sensibles  au  

vieil l issement  et  aux  conditions  d ' envi ronnement .  

D'autres  ca rac té r i s t iques   apparai t ront   dans  la  description  d é -  

taillée  de  l 'invention,  faite  en  regard  de  dessins  annexés ;   sur  c e s  

dessins :  

-  la  figure  1  est  une  représenta t ion  schématique,   suivant  une 

vue  en  coupe  longitudinale,  d'une  arme  de  tir  sans  recul  

conforme  à  l ' invent ion.  

-  la  figure  2  représente ,   suivant  une  vue  en  coupe  longi tudi-  

nale,  un  mode  de  réalisation  de  l'enveloppe  du  conteneur  de  la  

masse  de  r é a c t i o n .  

-  la  figure  3  représente ,   suivant  une  vue  en  coupe  longi tudi-  

nale,  un  mode  de  construct ion  de  la  masse  de  r é a c t i o n .  

-  la  figure  4  représente ,   suivant  une  vue  en  coupe  partielle,   un 

mode  de  réalisation  du  jeu  d'outils  t ranchants  disposé  à  l ' a r -  

rière  du  tube-canon  de  l ' a rme .  

-  la  figure  5  représente ,   suivant  une  vue  en  coupe  longi tudi-  

nale,  une  arme  de  tir,  conforme  à  l 'invention,  dans  sa  conf igu-  

ration  de  t i r .  

-  la  figure  6  représente ,   suivant  une  vue  en  coupe  longi tudi-  

nale,  une  arme  de  tir,  conforme  à  l 'invention,  dans  sa  configu-  

ration  de  t r a n s p o r t .  

-  la  figure  7  représente ,   selon  une  vue  en  coupe  longi tudinale  

un  mode  de  réalisation  des  moyens  de  posi t ionnement   des 

éléments  à  l ' intérieur  du  tube-canon .  



La  figure  1  est  une  représenta t ion   schématique,   suivant  une 

vue  en  coupe  longitudinale,   d'une  arme  de  tir  sans  recul,  se lon 

l'invention.  Cet te   arme  de  tir  comprend  essent ie l lement   les  é l é -  

ments  suivants  :  

-  un  tube  de  l ancement   rigide,  ou  tube-canon  1,  de  longueur  LT 

et  de  d iamètre   interne  D   égal  au  calibre  du  p ro jec t i l e  

considéré  ;   ce  tube  est  ouvert  à  ses  deux  ex t r émi t é s  :   son 

ext rémité   avant,   ou  bouche  2,  et  son  ex t rémi té   arrière  3  ;  

cette  ex t rémi té   arrière  est  munie  d'un  jeu  d'outils  t r a n c h a n t s  

4,  dont  la  part ie  t r anchan te   se  projet te   à  l ' intérieur  du  t u b e -  

canon.  

-  une  charge  propulsive  5  située  dans  la  partie  centrale  du 

tube-canon,  cet te   charge  comprenant   divers  organes  de  mise  à  

feu  non  r e p r é s e n t é s .  

-  une  masse  de  réact ion  inerte  6,  située  en  regard-de  l 'ouver-  

ture  arrière  3  du  tube-canon  et  positionnée  à  une  distance  R m  

d'une  droite  de  ré férence   O  qui  indique  sensiblement  la  demi -  

longueur  LT  du  tube-canon ;   à  cet  effet  le  tube-canon  est  muni 

de  moyens  de  posi t ionnement   9a  et  9b  de  la  masse  de  r éac t ion ,  

lesquels  moyens  9b  sont  effaçables  au  départ  du  coup.  C e t t e  

masse  de  réact ion  est  const i tuée  par  une  substance  g ranula i re  

composée  de  part icules  de  densité  spécifique  d é t e r m i n é e ,  

cette  substance  est  emmagasinée  dans  un  conteneur  cyl in-  

drique  rigide  et  é tanche  aux  particules  de  la  substance ;   la  

paroi  la térale   de  ce  conteneur  est  découpable  longi tu-  

dinalement,   au  départ   du  coup,  par  le  jeu  d'outils  t ranchants  4 

;  cet te   masse  de  réaction  doit  pouvoir  coulisser  l i b rement ,  

avec  une  faible  friction,  à  l ' intérieur  du  tube  lors  de  son 

expulsion  sous  l 'action  de  la  charge  propulsive  5. 

Cette  arme  de  tir  peut  être  chargée  par  un  projectile  7 

classique,  tel  qu'un  obus  perforant   à  charge  creuse ;   ce  p ro jec t i l e  

doit  être  positionné  à  une  distance  Rp,  de  la  droite  de  référence  O, 

sensiblement  égale  à  la  distance  Rm ;  à  cet  effet ,   le  tube-canon  e s t  

muni  de  moyens  de  posi t ionnement   8a  et  8b  du  projectile.   Dans 

cette  configuration  de  l 'arme,  la  masse  de  la  masse  de  réaction  doi t  



être  aussi  égale  que  possible  à  celle  du  projecti le  afin  de  min imiser  

tout  recul  de  l'arme  au  départ  du  coup.  Au  cours  de  son  t r a j e t  

d'expulsion  dans  le  tube-canon,  la  masse  de  réaction  est  l'objet  d 'une 

force  d 'accéléra t ion,   il  en  résulte  que  la  paroi  la térale   du  c o n t e n e u r  

est  soumise  à  des  forces  hydrodynamiques  de  la  part  de  la  subs t ance  

granulaire  et  que  des  dispositions  doivent  être  prises,  pour  é v i t e r  

toute  déformation  radiale  de  la  paroi  la térale .   A  l ' instant  de  t i r ,  

cor respondant   à  la  mise  à  feu  de  la  charge  propulsive  5,  le  p ro j ec t i l e  

quitte  le  dispositif  par  la  bouche  2  du  tube-canon  1  et  la  masse  de 

réaction  6  est  expulsée  dans  la  direction  inverse,  suivant  une  loi  de  

vitesse  identique  à  celle  du  projectile,   au  passage  du  jeu  d 'out i ls  

t ranchants   4,  la  paroi  latérale  du  conteneur   se  trouve  découpée  

longi tudinalement ,   selon  ses  généra t r ices ,   ainsi  la  substance  g r anu -  
laire  sous  l 'effort  des  forces  aérodynamiques  de  freinage  se  d i sperse  

dans  l 'a tmosphère  en  perdant  rapidement   de  sa  v i t e s se .  

La  figure  2  représente,   suivant  une  vue  en  coupe  l o n g i t u d i n a l e ,  

un  mode  de  réalisation  de  l 'enveloppe  du  conteneur   destiné  à  

emmagas iner   la  substance  granulaire  inerte  pour  const i tuer   la  masse  

de  réaction  expulsable  par  l 'arrière  du  tube-canon.   Cet te   enve loppe  

de  forme  cylindrique  est  ouverte  à  l'une  de  ses  ex t rémi tés   pour  

pe rmet t r e   d'y  déposer  une  quanti té  pa r f a i t emen t   dé terminée   de  la  

substance  granulaire ;   elle  est  de  construct ion  monolithique  et  e l le  

comprend  une  paroi  latérale  mince  10  et  un  fond  11  de  fa ib le  

épaisseur.  Le  diamètre  externe  D   de  la  paroi  la térale   10  e s t  

sensiblement  inférieur  au  diamètre  D   du  tube-canon  et  cette  paroi  
latérale  comporte  un  premier  et  un  second  bossages  circulaires  10a 

et  10b  situés  respect ivement   à  ses  deux  ex t rémi tés ,   et,  é v e n t u e l -  

lement  un  ou  plusieurs  bossages  circulaires  complémenta i res   10  c  
situés  entre  les  deux  bossages  précédents .   Le  diamètre   externe  D 2 
de  ces  différents  bossages  est  très  légèrement   inférieur  au  d i a m è t r e  

D   du  tube-canon  pour  assurer  un  libre  déplacement   de  la  masse  de 

réaction  à  l ' intérieur  de  l'âme  du  tube-canon.   Ces  bossages  fourn is -  

sent  des  portées  limitées  et  définies  sur  l'âme  du  tube-canon.  Le 

fond  11  de  cette  enveloppe  doit  être  suf f i samment   résilient  pour  



résister ,   au  départ   du  coup,  au  choc  provoqué  par  la  pression  des  g a z  
fournis  par  la  charge  propulsive.  La  longueur  L   de  l 'enveloppe  e s t  

dé te rminée ,   d'une  part,  par  la  masse  du  projectile  et  d'autre  pa r t ,  

par  la  densité  apparen te   de  la  substance,  laquelle  est  égale  au  

produit  de  la  densité  spécifique  par  le  coeff icent   de  remplissage  de  

la  substance  granulaire   choisie.  L'enveloppe  de  construct ion  mono-  

lithique  peut  être  p r é f é r e n t i e l l e m e n t   réalisée  en  un  matériau  p las-  

tique  léger,  tel  que  le  polyurethane  expansé  et  obtenue  par  moulage .  

La  figure  3  r ep résen te ,   suivant  une  vue  en  coupe  longi tudinale  

un  mode  de  réal isat ion  de  la  charge  de  réaction  c o m p r e n a n t  

l 'enveloppe  décr i te   à  la  figure  2.  Il  faut  rappeler,  qu'au  départ  du 

coup,  la  paroi  la téra le   10  de  l'enveloppe  est  l'objet  de  f o r ce s  

radiales,  de  nature  hydrodynamique,   créées  par  la  substance  g ranu-  
laire  soumise  à  une  force  d 'accélérat ion  transmise  par  le  fond  de  

l 'enveloppe,  la  grandeur  de  ces  forces  radiales  étant   non  uniforme,  il 

est  judicieux  d 'accro î t re   en  conséquence  la  résistance  mécanique  à  

la  déformat ion  de  la  paroi  la térale  de  l 'enveloppe.  A  cet  effet ,   la  

partie  de  la  paroi  la téra le   située  entre  le  premier  bossage  10a  et  le 

bossage  complémen ta i r e   10c  reçoit  un  f re t tage  12  qui  peut  ê t r e  

réalisé  par  un  bobinage  en  fil  de  verre  renforcé  par  une  rés ine  

polymérisable.   D'un  autre  côté,  le  fond  11  de  l 'enveloppe  étant  s i tué ,  

dans  le  tube-canon,   en  regard  de  la  charge  propulsive,  le  fond  de 

l 'enveloppe  est  muni  d'un  écran  13  dont  la  fonction  principale  est  de 

fournir  un  isolement  thermique  aux  gaz  à  haute  t empéra tu re   p ro-  

duits  par  la  charge  propulsive.  Cet  écran  thermique,  qui  peut  être  un 

élément  composite ,   est  formé  par  la  superposition  d'un  disque 

métall ique  13a  placé  au  contac t   du  fond  11  de  l 'enveloppe  et  d'un 

disque  isolant  13b  réalisé  en  un  matériau  tel  qu'un  feutre.  Le  disque 

métall ique  13a  est  une  mince  de  feuille  de  métal,  tel  que  l ' a lumi-  

nium,  tandis  que  le  disque  isolant  13b  de  plus  forte  épaisseur  a s su re  

c o m p l é m e n t a i r e m e n t   une  é tanchéi té   aux  gaz  de  la  charge  propul-  

sive.  Cet  écran  thermique  13  peut  être  fixé  sur  le  fond  11  de  

l 'enveloppe  par  collage  et  assemblé  par  exemple  par  un  téton  13c 

solidaire  du  disque  métal l ique.   Après  remplissage  de  l 'enveloppe  par  



la  substance  granulaire  14  représen tée   par t ie l lement   sur  c e t t e  

figure,  l 'enveloppe  est  close  par  un  couvercle   15  de  faible  épa i s seu r ,  

donc  de  faible  masse,  réalisé  en  un  matér iau  plastique  tel  que  le  

"PVC",  et  obtenu,  par  exemple,  par  t he rmo- fo rmage   d'une  p laque  

d'un  tel  matér iau.   Enfin,  ce  couvercle  15  est  maintenu  par  e n c a s -  

t rement   interne  dans  l 'ouverture  de  la  paroi  la térale  10  de  l ' enve -  

loppe.  Selon  une  variante  de  réalisation,   le  remplissage  de  l ' enve -  

loppe  par  la  substance  granulaire  peut  n'être  que  partiel  e t  

complété   par  un  élément  de  calage  16  pour  pe rmet t re   un  a j u s t e m e n t  

précis  de  la  quanti té   de  substance  granulaire  introduit  dans  l ' enve-  

loppe  et  par  voie  de  conséquence  de  la  masse  globale  de  la  masse  de 

réaction.  Complémen ta i r emen t ,   cet  é lément   de  calage  r e n f o r c e  

l 'é tanchéi té   du  conteneur,   il  peut  être  réalisé  en  un  matériau  tel  que 
le  polystyrène  expansé .  

Le  choix  de  la  substance  qui  const i tue  la  masse  de  réaction  e s t  

conditionné,  d'une  part,  par  la  vitesse  initiale  de  lancement   du 

projectile  et  d'autre  part,  par  la  vitesse  résiduelle  de  la  substance  à  

la  limite  de  la  zone  de  sécurité  opérat ionnel le   de  1  'arme,  située  e n  

arrière  de  celle-ci.   En  effet,   on  a  les  relations  su ivan tes  :  

où  M  est  la  masse  de  chaque  particule  é lémenta i re   en  Kg 

Cx  le  coeff ic ient   aérodynamique  des  p a r t i c u l e s  

S  le  mai t re-couple   des  particules  en  M2 

et  V  la  vitesse  propre  des  particules  en  ms-1  

Bien  que  les  grandeurs  Cx  et  S  peuvent  varier  pendant  le  t r a j e t  

de  freinage,  en  première  approx imat ion  

après  i n t ég ra t i on  



où  V   est  la  vitesse  initiale  des  p a r t i c u l e s  

et  X  la  dis tance  t raversée  par  les  pa r t i cu l e s  .  

Il  en  résulte  que  l'on  doit  utiliser  des  part icules  qui  satisfont  à  

la  r e l a t i on  :  

où  Xs  est  la  distance  de  sécurité,   Vr  la  vitesse  résiduelle  m a x i m a l e  

tolérable  des  part icules  à  cette  distance  Xs,  et  M  =  vu ,   avec  v  le  

volume  des  part icules   et  J   la  densité  spécifique  des  pa r t i cu les .  

On  voit  l ' intérêt   d'utiliser  une  substance  de  faible  d e n s i t é  

spécifique.  D'un  autre  côté  on  a  intérêt   à  choisir  une  substance  de  

densité  élevée  dans  le  but  de  réduire  la  longueur  du  conteneur.   En 

conclusion  le  choix  de  la  substance  doit  résulter  d'un  compromis  

entre  ces  deux  conditions  antagonistes .   D'autres  c a r a c t é r i s t i q u e s  

secondaires   peuvent  être  prises  en  considérat ion  dans  le  choix  f ina l  

de  la  substance :   le  coeff icient   d'expansion  thermique,   le  c o e f f i c i e n t  

de  remplissage  des  particules,   la  sensibilité  à  l 'environnement  et  au  

stockage  prolongé,  le  coùt  d 'approvis ionnement   etc...  Parmi  les  

d i f férentes   substances  granulaires  disponibles,  l'oxyde  d 'a lumunium 

(corindon)  peut  être  un  choix  judicieux,  ce  matériau  est  p rodu i t  

indus t r ie l lement   sous  forme  de  part icules  de  diverses  tailles,  des  

essais  expér imentaux   ont  montré  que  des  part icules  d'un  d i a m è t r e  

apparant   compris  entre  500  et  1500 r  m  pe rme t t a i t   d 'atteindre  les  

résul tats   recherchés,   c'est  à  dire  une  profondeur  de  la  zone  de  

sécuri té  inférieure  à  20  mètres  pour  une  vitesse  résiduelle  des  

part icules  de  l'ordre  de  1ms-1  et  des  vitesses  initiales  supérieures  à  

100  ms -1 .  

La  figure  4  représente,   suivant  une  vue  en  coupe  partielle,   un 

mode  de  construct ion  et  de  fixation  du  jeu  d'outils  t ranchants   à  

l ' ex t rémi té   du  tube-canon.  Le  jeu  d'outils  t ranchants   est  c o n s t i t u é  

d'une  plurali té   de  lames  d'acier  à  bord  coupant,   ou  couteaux  17, 

éga lement   espacés,  qui  sont  encastrés  r igidement  dans  une  virole  18. 



Cette   virole  est  vissée  sur  un  anneau  c irculaire   19  solidaire  du  t u b e -  

canon  1.  La  partie  coupante  17a  des  lames  fait  saillie  à  l ' intérieur  du 

tube-canon,   et  est  inclinée  vers  la  paroi  interne  du  tube-canon  d'un 

angle  d  compris  entre  30  et  60  degrés  afin  d 'accro î t re   leur  e f f i c a c i t é  

de  découpage  de  l'enveloppe  du  conteneur .   Le  nombre  de  lames  do i t  

être  suffisant  pour  réduire  la  taille  des  é léments   découpés  et,  un 

nombre  de  lames  de  l'ordre  de  6  à  8  appara î t   judicieux  étant  donné 

le  rapport  masse-surface  de  ces  é léments   découpés,  lequel  e s t  

favorable  à  un  freinage  aérodynamique  dans  l ' a t m o s p h è r e .  

Dans  ce  qui  suit,  on  décrira  une  arme  de  tir  individuelle 

antichar  incluant  une  masse  de  réaction  inerte  et  expulsable  par  
l 'arrière  conformément   à  l 'invention.  La  figure  5  représente  une  vue 

d'ensemble,  en  coupe,  d'un  mode  de  réal isat ion  d'une  telle  arme  dans 

sa  configurat ion  de  tir.  Sur  cet te   Figure  5,  on  retrouve  le  t u b e -  

canon  1,  lequel  peut  être  réalisé  en  fil  de  verre  bobiné  et  r en fo rcé  

par  une  résine  polymérisable ;   ce  tube-canon  est  équipé  d'un  jeu 

d'outils  t ranchants   17  qui  sont  situés  au  niveau  de  son  e x t r é m i t é  

arrière  3.  La  charge  propulsive  centra le  5   est  physiquement  sol idaire  

du  tube-canon  et  comporte  des  premiers  moyens  de  pos i t ionnement  

du  projecti le  7  et  de  la  masse  de  réact ion  6 ;   ces  moyens  de  

posi t ionnement   seront  décrits  en  détail  u l t é r i eurement .   Le  t ube -  

canon  comporte   des  seconds  moyens  de  pos i t ionnement   du  p ro jec t i l e  

et  de  la  masse  de  réaction ;  ces  seconds  moyens  de  pos i t ionnement  

seront  également   décrits  en  détail  par  la  suite.  Le  tube-canon  e s t  

muni,  en  outre,  d'une  première  poignée  20  de  maintien  de  l ' a rme,  

cette  poignée  est  située  sur  la  section  du  tube-canon  dans  laquel le  

est  placée  le  projectile  7,  et,  d'une  seconde  poignée  21 ;  c e t t e  

poignée  est  située  au  niveau  de  la  charge  propulsive  centrale  5  e t  

porte  une  gachet te   21a  destinée  à  déclancher   un  percuteur  de  la 

charge  de  mise  à  feu  de  cette  charge  propulsive  centrale.  Ces 

premiere  et  seconde  poignées  20  et  21  sont  art iculées  r e spec -  

t ivement  sur  des  colliers  de  liaison  22-23  au  tube-canon  1  et  sont  

représentées   en  position  déployée.  A  chacune  de  ses  deux  e x t r é -  

mitées  2-3  le  tube-canon  1  est  clos  par  des  membranes  d ' é t anché i t é ,  



r e s p e c t i v e m e n t   24  et  25,  dont  la  fonction  est  de  compléter   l ' é t an -  

chéité  de  l 'arme ;  ces  membranes  s 'effacent   fac i lement   au  départ  du 

coup.  Durant  les  manoeuvres  de  l 'arme,  ainsi  déployée  en  conf i -  

guration  de  t i r  ;   déplacement   du  tireur  avec  son  arme,  mise  en  

ba t te r ie   etc  ...  il  peut  s'avérer  utile  de  renforcer  le  calage  en  

position  de  la  masse  de  réaction  et  éven tue l lement   celui  du  p ro jec -  

tile.  A  cet  effet ,   la  section  arrière  du  tube-canon  est  chemisée  

i n t é r i eu remen t   avec  un  élément  cylindrique  26  qui  prend  appui  d'une 

part,  sur  le  couvercle  15  de  l 'enveloppe  10  du  récipient  et,  d ' au t r e  

part  sur  la  périphérie  de  la  membrane  d 'é tanchéi té   25.  Cet  é l é m e n t  

cylindrique  réalisé  en  un  matériau  de  faible  densité,  tel  que  le  

polystyrène  expansé,  est  évidé  dans  sa  partie  centrale  et  e s t  

sect ionné  suivant  des  plans  diamétraux  26a  de  façon  à  assurer  sa 

libre  expulsion  au  départ  du  coup,  sans  rencontrer   de  r é s i s t ance  

mécanique  de  la  part  du  jeu  d'outils  t ranchants   17,  et  de  ne  pas 

gêner  l 'expansion  du  chargement .   De  manière  similaire,  la  sec t ion  

avant  du  tube-canon  est  chemisée  in té r ieurement   avec  un  é l é m e n t  

cylindrique  torique  27  qui  prend  appui,  d'une  part,  sur  un  déga-  

gement  7b  présent  à  la  base  de  l'ogive  7c  du  projectile  7  et,  d ' au t re  

part,  sur  la  périphérie  de  la  membrane  d 'é tanchéi té   24.  Il  faut  no t e r  

que  la  masse  de  ces  deux  éléments  cylindriques  de  calage  26-27  e s t  

r e la t ivement   faible  et  que  ceux-ci  demeurent   libres  de  coulisser  

dans  l'âme  du  tube-canon  dès  que  les  membranes  d 'étanchéité  se  

t rouvent   él iminées ;   il  en  résulte  que  ces  deux  éléments  de  ca lages  

ne  per turbent   pas  de  façon  sensible  le  fonct ionnement   de  l ' a rme,  

mais  que  par  contre  la  sûreté  opérationnelle  celle-ci  est  accrue  dans 

de  fortes  proportions.  De  plus,  dans  le  but  d 'at ténuer  le  niveau 

sonore  de  l 'arme,  le  tube-canon  est  muni  à  l 'arrière  d'un  é l é m e n t  

tubulaire  té lescopique  28  qui  peut  coulisser  sur  la  paroi  externe  de 

ce  tube-canon.   Cet  élément  télescopique  est  équipé  d'un  verrou  29 

qui  assure  son  positionnement  sur  le  tube-canon.  Cet  é l é m e n t  

té lescopique  tout  en  fournissant  une  a t ténuat ion  notable  du  niveau 

sonore,  au  départ  du  coup,  ne  constitue  pas  un  obstacle  à  l 'expulsion 

de  la  masse  de  réaction  découpée  par  le  jeu  d'outils  t ranchants  17, 



puisque  la  dispersion  de  la  substance  granulaire  emmagasinée  dans  la  

masse  de  réaction  n'est  encore  que  faiblement  amorcée  lors  de  la  

t raversée  de  cet  é lément   télescopique.   Enfin,  pour  permet t re   le 

pointage  en  direction  de  l 'arme,  celle-ci  est  équipée  d'un  organe  de  

visée  optique,  solidaire  du  tube-canon,   qui  ne  sera  pas  décrit  e t  

représenté  puisque  cet  organe  peut  être  constitué  par  des  é l é m e n t s  

classiques  et  ne  fait  pas  partie  de  l'invention.  On  peut  é g a l e m e n t  

noter,  que  dans  le  mode  de  réalisation  de  la  Figure  5,  le  jeu  d 'out i ls  

t ranchants   17  est  monté  sur  une  virole  30  qui  est  intégré  au  t u b e -  

canon.  

La  Figure  6  représente   une  vue  d'ensemble  de  l'arme  de  tir  en 

configuration  de  t ranspor t .   Les  deux  poignées  20  et  21  de  main t i en  

de  l'arme  sont  repliées  contre  le  tube-canon  1  et  reçoivent  un  c a p o t  

de  protection  31  qui  est  maintenu  en  place  par  un  jeu  de  sangles  32 

et  33  qui  après  décrochage  permet ten t   le  décapotage  de  ces  

poignées.  L'élément  té lescopique  28  est  emboîté  sur  le  t ube -canon  

et  son  dispositif  de  verrouil lage  29  coopère  avec  un  c r a n t a g e  

annulaire  pratiqué  dans  un  bossage  circulaire  34  situé  sur  la  paroi  

externe  du  tube-canon.  De  plus,  les  deux  extrémités   du  t ube -canon  

sont  munies  d'un  couvercle  de  protection  des  membranes  d ' é t an -  

chéité  24  et  25  décri tes   p récédemment  ;   ces  couvercles  de  p r o t e c -  
tion  35  et  36  sont  équipés  d'un  organe  de  verrouillage,  r e spec -  
tivement  35a  et  36a ,  sur  le  tube-canon ;   ces  deux  couvercles  sont  

éliminés  lors  du  déploiement   de  l'arme  en  configuration  de  t i r .  

Enfin,  l'arme  peut  être  équipée  d'une  poignée  et/ou  d'une  bretelle  de 

transport  48  comportant   une  boucle  de  réglage  49. 

La  Figure  7  représente   selon  une  vue  partielle  en  coupe  
longitudinalement  la  section  centrale  de  l'arme  et  plus  pa r t i cu l i è -  

rement  un  mode  de  réalisation  des  premiers  et  seconds  moyens  des 

positionnements,   à  l ' intérieur  du  tube-canon,  de  la  masse  de  r éac t i on  

6  et  du  projectile  7.  La  charge  propulsive 5  comprend  un  tube  de  feu 

37  qui  est  rendu  solidaire  du  tube-canon  et  parfa i tement   posi t ionné 

par  des  éléments  circulaires  38  et  39  qui  sont  vissés  dans  le  coll ier  

23.  A  l'intérieur  de  ce  tube  de  feu  37  est  placée  la  cha rge  



d 'amorçage   40  et  le  percuteur  41  de  l 'amorce.   A  l 'extérieur  de  ce  

tube  de  feu  sont  disposées  des  charges  de  poudre  5a  destinée  à  

propulser  le  project i le   et  la  masse  de  réact ion.   De  part  et  d'autre  du 

tube  de  feu  40  sont  disposés  un  premier  moyen  de  posi t ionnement  42 

de  la  masse  de  réaction 6  et  un  premier  moyen  de  posit ionnement  43 

du  project i le   7.  Ces  moyens  de  pos i t ionnement   sont  constitués  pa r  

des  é léments   circulaires  situés  dans  un  plan  perpendiculaire  à  l 'axe 

du  tube-canon  ;   sur  ces  éléments  viennent  en  appui,  d'une  part,  l e  

fond  11  de  l 'enveloppe  10 de  la  masse  de  réact ion  et,  d'autre  part,  la  

base  7c  du  projecti le.   Le  second  moyen  de  posi t ionnement  de  la  

masse  de  r é a c t i o n  6   est  fourni  par  un  jeu  de  languet tes   44  sur  

lequelles  le  couvercle  15  de  l 'enveloppe  10  vient  en  appui  ce  qui 

permet   également   de  renforcer  la  tenue  de  ce  couvercle  qui  e s t  

monté  par  simple  emboi tement   comme  décrit   p r é c é d e m m e n t . L e s  

languet tes   de  ce  second  moyen  de  pos i t ionnement   sont  f ac i l emen t  

e f façables   au  départ  du  coup  grâce  à  des  encoches  45  prévues  à  c e t  

effet .   Enfin,  le  second  moyen  de  pos i t ionnement   du  projectile  7  e s t  

fourni  par  un  élément  enfichable  46  dans  le  culot  7a  du  pro jec t i le  

qui  est  muni  à  cet  effet  d'un  é lément   récep teur   47.  L ' é l ément  

enfichable  46  comporte  une  plaque  46a  qui  renforce  é g a l e m e n t  

l'action  des  premiers  moyens  de  posi t ionnement   42  de  la  masse  de  

réact ion  6. 

L'invention  n'est  pas  limitée  dans  ses  ca rac té r i s t iques   au  mode  

de  réal isat ion  décrit  ici  à  titre  i l lustratif   mais  nullement  l imi ta t i f .  

La  nature  des  matériaux  de  construct ion  de  la  masse  de  réac t ion ,  

peut  être  modifiée,  notamment ,   on  peut  subst i tuer   à  l'oxyde  d 'a lumi-  

nium,  un  matér iau  à  base  de  silice  et  tout  autre  matériau  de 

ca rac té r i s t iques   physiques  équivalentes.   Le  mode  de  construction  du 

jeu  d'outils  t ranchants   peut  être  modifié,  tant  par  le  nombre  des 

lames  que  par  la  forme  exacte  de  leur  partie  t ranchante ,   le  second 

moyen  de  posit ionnement  de  la  masse  de  réaction  peut  ê t r e  

const i tué  par  des  éléments  mécaniques  ef façables   au  départ  du 

coup.  On  notera  également   que  l ' invention  n'est  pas  limitée  à  une  

configurat ion  de  l'arme  dans  laquelle  les  poids  du  projectile  et  de  la  



masse  de  réaction  sont  éga les  ;   seule  l 'égalité  des  quanti tés  de 

mouvement  doit  être  sa t is fa i te ,   toutefois  l 'égalité  des  poids  p e r m e t  

un  juste  compromis  entre  le  poids  globale  de  l 'arme  et  la  longueur  du 

tube-canon  lesquels  condit ionnent   l'usage  opérat ionnel   de  l ' a rme .  

L'invention  n'est  pas  non  plus  limitée  dans  son  application  à  

une  arme  individuelle  antichar  munie  d'un  projecti le  perforant ,   e l le  

peut  être  utilisée  pour  le  lancement   d'un  missile  comportant   un 

propulseur  à  allumage  retardé,   elle  peut  également   trouver  son 

application  pour  le  lancement   de  projectiles  éc la i rants   ou  au t res .  

Cette  arme  de  construct ion  simple  et  industrielle,   n'exigeant  pas 
l 'utilisation  de  composants   d'un  coùt  important   permet  de  disposer 

d'une  arme  consommable  qui  peut  être  abandonnée  après  le  tir  du 

pro jec t i l e .  



1.  Masse  de  réaction  expulsable  par  l 'arrière  d'une  arme  de  t i r  

sans  recul,  c a rac t é r i s ée   en  ce  qu'elle  est  const i tuée  d'une  s u b s t a n c e  

granulaire  inerte  (14)  de  densité  spécifique  déterminée,   qui  e s t  

emmagasinée   dans  un  conteneur   rigide  et  hermétique,   la  p a r o i  

latérale  (10)  duquel  est  découpable  longi tudinalement   au  départ  du 

coups .  
2.  Masse  de  réaction  selon  la  revendicat ion  1,  ca rac té r i sée   en  

ce  que  la  paroi  la térale  (10)  du  récipient   comporte  au  moins  deux  

bossages  (10a,  lOb)  c irculaires   dont  le  diamètre  externe  (D2)  sens i -  

blement  égal  au  calibre  (D )  de  l ' a rme .  

3.  Masse  de  réaction  selon  la  revendicat ion  2,  ca rac té r i sée   en  

ce  que  la  paroi  la térale  du  récipient   est  munie  d'un  f re t tage  (12),  a u  

moins  partiel,   pour  résister  aux  forces  hydrodynamiques  crées  par  la  

substance  granulaire  (14),  au  départ  du  coup.  

4.  Masse  de  réaction  selon  la  revendicat ion  1,  ca rac té r i sée   en  

ce  que  le  conteneur   comporte   un  écran  thermique  (12)  c i r c u l a i r e  

fixé  sur  la  surface  externe  du  fond  (11)  de  ce  con t eneu r .  

5.  Masse  de  réaction  selon  la  revendication  4,  carac tér i sée   e n  

ce  que  l 'écran  thermique  (12)  est  un  élément  composite  c o n s t i t u é  

par  la  superposition  d'un  premier  disque  (12a)  en  un  m a t é r i a u  

métallique  et  d'un  second  disque  (12b)  en  un  matériau  tel  qu'un 

f e u t r e .  

6.  Masse  de  réaction  selon  la  revendication  1,  ca rac té r i sée   en  

ce  qu'un  é lément   cylindrique  de  calage  (16)  est  disposé  à  l ' i n té r i eur  

du  conteneur  et  en  regard  du  couvercle  (15)  de  ce lu i -c i .  

7.  Masse  de  réaction  selon  la  revendication  6,  carac tér i sée   e n  

ce  que  l 'é lément  cylindrique  de  calage  (16)  est  réalisé  en  un 

matériau  plastique  de  très  faible  densité  tel  que  le  po lys ty rène  

expansé .  

8.  Masse  de  réaction  selon  la  revendication  1,  ca rac té r i sée   en  

ce  que  la  substance  granulaire  (16)  est  de  l'oxyde  d 'a lumunium.  



9.  Arme  de  tir  sans,  recul,  comprenant   un  tube-canon  (1) 

ouvert  à  ses  deux  ext rémités   (2,3),  une  charge  propulsive  c e n t r a l e  

(5)  et  une  masse  de  réaction  (6)  expulsable,   ca rac té r i sée   en  ce  que 
l ' ext rémité   (3)  du  tube-canon  située  en  regard  de  la  masse  de  

réaction  comporte  un  jeu  d'outils  t ranchants   (4)  qui  se  projet tent   à  

l ' intérieur  du  tube-canon  et  en  ce  que  la  masse  de  réaction  expul-  

sable  est  const i tuée  par  une  substance  granulaire  (14)  e m m a g a s i n é e  

dans  un  récipient  cylindrique  rigide  dont  la  paroi  latérale  (10)  e s t  

découpable,  selon  ses  génératr ices ,   au  départ  du  coup.  
10.  Arme  de  tir  selon  la  revendicat ion  9,  carac tér i sée   en  c e  

que  le  jeu  d'outils  t ranchants  (4)  est  consti tué  par  une  série  de  l a m e s  

coupantes  (17)  régulièrement  e s p a c é e s .  

11.  Arme  de  tir  selon  la  revendicat ion  9,  ca rac té r i sée   en  c e  

que  le  tube-canon  (1)  comporte  un  premier  (42)  et  un  second  (44) 

moyens  de  posit ionnement  de  la  masse  de  réaction  à  l ' intérieur  du 

tube-canon,  le  second  moyen  étant  consti tué  par  des  l a n g u e t t e s  

faci lement   effaçables,   au  départ  du  coup,  dans  des  encoches  (45) 

co r r e spondan te s .  

12.  Arme  de  tir  selon  la  revendicat ion  9,  ca rac té r i sée   en  ce  

que  les  sections  avant  et  arrière  du  tube-canon  (1)  sont  chemisées  

in tér ieurement   par  des  éléments  cylindriques  (26,  27)  de  fa ib le  

masse  qui  fournissent  un  moyen  de  calage  dans  le  tube-canon  de  la  

masse  de  réaction  (6)  et  du  projectile  (7). 

13.  Arme  de  tir  selon  la  revendicat ion  9,  caractér isée   en  c e  

que  la  section  arrière  du  tube-canon  (1)  est  chemisée  e x t é r i e u -  

rement  par  un  élément  télescopique  (28). 
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